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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission a présenté au Parlement européen et au Conseil une proposition visant à 
définir les modalités d'accès au service public réglementé (ci-après dénommé PRS) offert par 
le système mondial de radionavigation par satellite issu du programme Galileo, service 
réservé aux utilisateurs autorisés et mettant en jeu des applications sensibles qui exigent un 
niveau élevé de continuité du service.

Le projet d'avis à l'examen s'intéresse en priorité aux questions liées à la sécurité et souligne 
dans le même temps la nécessité d'une participation accrue de la Commission européenne 
dans le contrôle de l'application des normes communes minimales énoncées par le règlement 
à l'examen. Il préconise un système renforcé de sanctions afin de garantir un contrôle 
centralisé de la mise en œuvre. La Commission, en tant que gestionnaire des programmes 
relatifs au système mondial de radionavigation par satellite de l'Union, doit avoir compétence 
pour arrêter les sanctions en cas de violation des normes minimales. Les États membres de 
leur côté détermineront le régime des sanctions applicable aux violations des dispositions 
nationales arrêtées en application de la décision à l'examen. Les dispositions nationales qui 
seront promulguées par les États membres doivent garantir un haut degré de protection des 
informations classifiées.

Étant donné le caractère sensible du PRS et la nécessité constante de protéger les informations 
classifiées, la Commission devra veiller à ce que les autorités PRS responsables respectent à 
tout moment les normes communes minimales. D'où l'importance de procéder périodiquement 
à des audits, contrôles ou inspections.

Le projet d'avis rappelle l'importance du PRS et son utilité dans le cadre des opérations PSDC 
et il invite à développer les capacités afin de protéger préventivement les infrastructures 
critiques et d'assurer le bon fonctionnement du système, notamment en cas de crise 
internationale 

Votre rapporteur pour avis souscrit à la proposition de la Commission visant à donner 
également accès au PRS à des États tiers et à des organisations internationales après 
conclusion d'un accord international avec l'Union selon la procédure prévue à l'article 218 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.  Il insiste aussi sur le fait que cette 
procédure suppose l'approbation du Parlement européen, qui déterminera les conséquences 
découlant de tout non-respect des dispositions dudit accord. Toute sanction doit être efficace, 
proportionnelle et dissuasive afin de garantir la sécurité du système et un niveau élevé de 
continuité du service.

Il importe de garantir un contrôle effectif des exportations des technologies et des biens à 
double usage repris dans les régimes de contrôle des exportations européens et internationaux.

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission de l'industrie, de la recherche et 
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de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Le règlement (CE) n° 683/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 
juillet 2008 relatif à la poursuite de la mise 
en œuvre des programmes européens de 
radionavigation par satellite (EGNOS et 
Galileo) prévoit dans son annexe que les 
objectifs spécifiques du programme 
Galileo consistent à assurer que les signaux 
émis par le système peuvent être utilisés 
notamment pour offrir un service public 
réglementé (ci-après « PRS ») réservé aux 
utilisateurs autorisés par les 
gouvernements, pour les applications 
sensibles qui exigent un niveau élevé de 
continuité de service. 

(1) Le règlement (CE) n° 683/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 
juillet 2008 relatif à la poursuite de la mise 
en œuvre des programmes européens de 
radionavigation par satellite (EGNOS et 
Galileo) prévoit dans son annexe que les 
objectifs spécifiques du programme 
Galileo consistent à assurer que les signaux 
émis par le système peuvent être utilisés 
notamment pour offrir un service public 
réglementé (ci-après "PRS") réservé aux 
utilisateurs autorisés par les 
gouvernements, pour les applications 
sensibles qui exigent un contrôle d'accès 
efficace et un niveau élevé de continuité de 
service. 

Or. en

Justification

L'ajout proposé ici met l'accent sur la nécessité de contrôler efficacement l'accès aux 
applications sensibles du PRS.

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Galileo est un programme 
important, qui renforce l'indépendance et 
la sécurité de l'Union. Son PRS en 
particulier est un outil utile pour la 
connaissance de la situation, pour les 
tâches de recherche et de sauvetage dans 
les cadre des opérations PSDC, ainsi que 
pour la protection des infrastructures 
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critiques de l'Union;

Or. en

Justification

L'amendement souligne l'importance de Galileo et de son PRS pour l'indépendance et la 
sécurité de l'Union. Il revient en particulier sur le rôle du PRS dans les cadre des opérations 
PSDC.

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Il importe, à cet égard, que les États 
membres déterminent le régime des 
sanctions applicables en cas de non-respect 
des obligations découlant de la présente 
décision et qu'ils veillent à l'application de 
ces sanctions. Ces sanctions doivent être 
efficaces, proportionnées et dissuasives.

(9) Il importe, à cet égard, que la 
Commission détermine le régime des 
sanctions applicables en cas de non-respect 
des obligations découlant de la présente 
décision et qu'elle veille à l'application de 
ces sanctions. Ces sanctions doivent être 
efficaces, proportionnées et dissuasives.

Or. en

Justification

L'amendement vise à assurer un meilleur équilibre des pouvoirs en ce qui concerne la 
détermination du régime des sanctions. Galileo est un programme européen et le non-respect 
des normes minimales énoncées dans le projet d'acte peut provoquer des problèmes 
opérationnels avec les autres États membres et entamer la crédibilité des services de Galileo.   
Par conséquent, un système de sanctions centralisé s'impose.

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Chaque usager du PRS doit 
prendre toute mesure utile pour garantir 
le bon fonctionnement du système et 
assurer la continuité et la 
non-perturbation des signaux. Les 
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capacités au niveau des États membres 
ainsi que dans le cadre de la PSDC 
doivent être développées afin d'empêcher 
l'usurpation ("spoofing") des signaux 
cryptés du PRS et garantir la sécurité des 
infrastructures critiques.

Or. en

Justification

L'amendement encourage le développement des capacités pour faire face aux menaces pesant 
sur le bon fonctionnement du PRS, en particulier du fait d'une crise internationale. L'article 2 
de l'actioncommune 2004/552/PSDC fait référence aux mesures à prendre si une telle 
situation était à déplorer, plutôt qu'aux mesures de prévention de celle-ci.

Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) S’agissant du contrôle des 
exportations, il importe de restreindre les 
exportations d'équipements ou de 
technologies relatifs à l’usage du PRS en 
dehors de l’Union européenne vers les 
seuls Etats tiers qui sont dûment autorisés à 
avoirs accès au PRS en application d’un 
accord international passé par l’Union.

(14) En règle générale, les technologies à 
double usage doivent être soumises à un 
contrôle efficace lorsqu'elles sont 
exportées en dehors de l'Union 
européenne.  Lorsqu'ils examinent des 
demandes de contrôle à l'exportation 
concernant des biens relatifs au GNSS 
produits par leurs industries, les États 
membres doivent se conformer aux 
dispositions des régimes de contrôle des 
exportations européens et internationaux 
comme l'arrangement de Wasselaar 
relatif au contrôle des exportations des 
armes conventionnelles et des biens et 
technologies à double usage.     S’agissant 
des équipements ou des technologies 
relatifs à l'usage du PRS en particulier, il 
importe de restreindre les exportations vers 
les seuls États tiers qui sont dûment 
autorisés à avoir accès au PRS en 
application d’un accord international passé 
par l’Union. 

Or. en
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Justification

L'amendement vise à bien préciser que le PRS concerne les technologies à double usage. Par 
conséquent, les États membres et leurs industries doivent se plier aux obligations énoncées 
dans les régimes de contrôle des exportations européens et internationaux.

Amendement 6

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le Conseil, la Commission et les Etats 
membres ont accès au PRS de manière 
illimitée et ininterrompue dans toutes les 
parties du monde.

2. Le Conseil, la Commission et tous les 
États membres ont accès au PRS de 
manière illimitée et ininterrompue dans 
toutes les parties du monde.

Or. en

Justification

L'amendement vise à souligner que tous les États membres ont un droit d'accès au PRS, sous 
réserve qu'ils souhaitent en bénéficier et qu'ils respectent les normes de sécurité minimales 
(telles que définies dans d'autres articles).

Amendement 7

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres qui utilisent le 
PRS dans des secteurs liés à la sécurité se 
conforment aux principes et aux priorités 
de l'Union tels que définis au chapitre 1 
du titre V du traité sur l'Union 
européenne et tels que précisés dans la 
Stratégie européenne de sécurité.

Or. en

Justification

L'amendement vise à bien préciser que l'utilisation du PRS dans des secteurs liés à la défense 
doit être conforme aux principes régissant l'Union et s'inscrire dans la ligne de ses priorités 
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déclarées. 

Amendement 8

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les utilisateurs du PRS sont les
personnes physiques ou morales dûment 
autorisées par les usagers du PRS à détenir 
ou utiliser un récepteur PRS.

4. Les utilisateurs du PRS sont des 
organismes gouvernementaux, personnes 
physiques ou morales dûment autorisées 
par les usagers du PRS à détenir ou utiliser 
un récepteur PRS.

Or. en

Justification

L'amendement vise à préciser que les utilisateurs du PRS sont des organismes 
gouvernementaux.

Amendement 9

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 7

Projet de résolution législative Amendement

7. Et il existe un accord entre l’Union 
d’une part et cet Etat tiers ou cette 
organisation internationale d’autre part, 
conclu selon la procédure prévue par 
l’article 218 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union et fixant les conditions et 
modalités de l’usage du PRS par cet Etat 
tiers ou cette organisation internationale.

7. Et il existe un accord entre l’Union 
d’une part et cet Etat tiers ou cette 
organisation internationale d’autre part, 
conclu selon la procédure prévue par 
l’article 218 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union, avec l'approbation du 
Parlement européen.

Or. en

Justification

L'amendement rappelle que l'article 218 implique l'approbation du Parlement européen 
(article 218, paragraphe 6, point a), du traité sur le fonctionnement de l'Union). 
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Amendement 10

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 2

Projet de résolution législative Amendement

2. La Commission définit au moyen d’actes 
délégués, conformément aux articles 12, 13 
et 14, les règles relatives à la protection des 
informations classifiées concernant le PRS, 
en particulier celles relatives à la nécessité, 
pour une personne morale ou physique, 
d’accéder à des informations classifiées 
pour pouvoir s’acquitter d’une fonction ou 
d’une tâche donnée. Chaque Etat membre 
notifie à la Commission les dispositions 
particulières qu’il adopte afin de mettre en 
œuvre le présent paragraphe.

2. La Commission définit au moyen d’actes 
délégués, conformément aux articles 12, 13 
et 14, les règles relatives à la protection des 
informations classifiées concernant le PRS, 
en particulier celles relatives à la nécessité, 
pour une personne morale ou physique, 
d’accéder à des informations classifiées 
pour pouvoir s’acquitter d’une fonction ou 
d’une tâche donnée. Chaque État membre 
notifie à la Commission les dispositions 
particulières qu'il adopte afin de mettre en 
œuvre le présent paragraphe et de garantir 
un degré de protection au moins 
équivalent à celui garanti par le 
règlement de sécurité de la Commission 
visé à l'annexe de la décision 
2001/844/CE, CECA, Euratom de la 
Commission et par le règlement de 
sécurité du Conseil visé à l'annexe de la 
décision 2001/264/CE du Conseil.

Or. en

Justification

L'amendement vise à assurer un haut niveau de protection des informations classifiées au 
niveau de chaque État membre.

Amendement 11

Proposition de décision
Article 5 bis (nouveau)

Projet de résolution législative Amendement

Article 5 bis
La Commission détermine le régime des 
sanctions applicables aux violations des 
dispositions de la présente décision par 
l'un ou l'autre des usagers du PRS.
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Or. en

Justification

L'amendement vise à un meilleur équilibre des pouvoirs dans la détermination des sanctions: 
c'est la Commission qui détermine les sanctions en cas de non-respect de la présente décision 
par des usagers du PRS.  Si l'amendement était adopté, il constituerait l'article 5, 
paragraphe 1, du projet d'acte.

Amendement 12

Proposition de décision
Article 5

Projet de résolution législative Amendement

Les États membres déterminent le régime 
des sanctions applicables aux violations 
des dispositions nationales arrêtées en 
application de la présente décision. Les 
sanctions sont effectives, proportionnées 
et dissuasives.

Les États membres déterminent le régime 
des sanctions applicables aux violations 
des dispositions nationales arrêtées en 
application de la présente décision.

Or. en

Justification

La phrase supprimée est ré-introduite dans l'amendement suivant afin d'englober toutes les 
sanction dans le nouveau régime proposé par le rapporteur pour avis. Si l'amendement n°  11 
était adopté, le présent amendement constituerait l'article 5, paragraphe 2, du projet d'acte.

Amendement 13

Proposition de décision
Article 5 ter (nouveau)

Projet de résolution législative Amendement

Article 5 ter
Dans le cas d'un pays tiers ou d'une 
organisation internationale, l'accord visé 
à l'article 2, paragraphe 7, prévoit le 
régime des sanctions applicables en cas de 
violation.

Or. en
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Justification

L'amendement précise que l'accord visé à l'article 2, paragraphe 7, prévoira les sanctions 
applicables en cas de violation par des pays tiers ou des organisations internationales. Si les 
amendements n°  11 et 12 étaient adoptés, le présent amendement constituerait l'article 5, 
paragraphe 3, du projet d'acte.

Amendement 14

Proposition de décision
Article 5 quater (nouveau)

Projet de résolution législative Amendement

Article 5 quater
Les sanctions sont effectives, 
proportionnées et dissuasives. Mettre en 
péril la sécurité du système peut conduire 
à la levée de l'autorisation d'accès.

Or. en

Justification

L'amendement souligne qu'il importe de garantir la sécurité du système, sous peine d'une 
sanction conduisant à la levée de l'autorisation d'accès.  Si les amendements n°  11, 12 et 13 
étaient adoptés, le présent amendement constituerait l'article 5, paragraphe 4, du projet
d'acte.

Amendement 15

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 7

Projet de résolution législative Amendement

7. La Commission s’assure, avec 
l’assistance des Etats membres et de 
l’agence du GNSS européen, du respect 
des normes communes minimales par les 
Autorités PRS responsables, notamment en 
procédant à des audits ou des inspections.

7. La Commission s’assure, avec 
l’assistance des Etats membres et de 
l’agence du GNSS européen, du respect 
des normes communes minimales par les 
Autorités PRS responsables, notamment en 
procédant périodiquement à des audits ou 
des inspections.

Or. en
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Justification

L'amendement met l'accent sur la nécessité de procéder périodiquement à des contrôles 
(audits/inspections). 


